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RETROUVEZ LA VIDÉO DE PRÉSENTATION DE 
LA CHARTE SUR LE SITE INTERNET DE VOTRE 

ETABLISSEMENT !

Après l’adoption du Référentiel pastoral puis du Projet Éducatif marianiste, le réseau scolaire marianiste 
de France propose ce nouveau document de référence. Ce dernier évoque la relation de la personne 
au sein de la Création.

L’écologie intégrale montre l’interdépendance entre toutes les déclinaisons de l’écologie  : 
environnementale, sociale, humaine, culturelle, spirituelle, politique…
Elle veut répondre à l’appel que le pape François nous adresse dans l’encyclique Laudato Si’, pour que 
nous protégions notre ‘’maison commune’’, la Terre. 

Il n’y a pas deux crises séparées, l’une environnementale et l’autre sociale, mais une seule et complexe 
crise socio-environnementale. Les possibilités de solutions requièrent une approche intégrale pour 
combattre la pauvreté, pour rendre la dignité aux exclus et simultanément pour préserver la nature.  

Comment promouvoir des initiatives originales incitant à prendre le temps de l’émerveillement et de 
la méditation face aux mystères de la nature ? Quelle est la meilleure voie pour prendre soin de soi et 
des autres tout en respectant mieux notre environnement ?

Ce document est issu d’une volonté des congrégations des sœurs et des frères marianistes et d’un 
long cheminement commun à tous les établissements du réseau. Il vise à donner des orientations : 
chaque communauté éducative devra s’en saisir afin de les faire vivre dans sa propre réalité à travers 
des actions concrètes. Elles devront être complétées et évaluées au fil du temps.

L’éducation à « l’écologie intégrale » doit nous conduire à devenir des messagers de la sauvegarde de 
la maison commune. 

L’éducation à l’écologie intégrale est un chemin d’espérance et de paix.

Avec le réseau scolaire marianiste, ensemble, inventons le monde de demain !

CHARTE 
POUR L’ÉDUCATION À 

L’ÉCOLOGIE INTÉGRALE

RÉSEAU MARIANISTE de FRANCE



Trouver des actions et des 

espaces pour privilégier le bien-

être et l’écoute de chacun. 
(Aménagement d’espaces verts, 

création de lieux propices à la 

lecture, au silence, à la 

méditation…)

S’autoriser 

à prendre son 

temps, à cultiver 

l’émerveillement, à 

savourer.

Favoriser 

une 

éducation 
tournée vers 
l’espérance : rester 

optimiste et confiant.

Offrir 
une place 

à chacun pour 

permettre à tous d’être 

«soi-même», d’être acteurs, de 

prendre des initiatives : 

tous concernés, tous responsables.

Mettre en place une 

communication cordiale 
entre tous les membres de 

la communauté
éducative (élèves, parents, 

enseignants, personnels, 

bénévoles…).

Prendre conscience que 
chacun se construit 
grâce à l’autre
(enfants, jeunes, 

adultes).

Développer une 
politique de respect de la planète : 

• Alimentation : lutter contre le gaspillage 

alimentaire – privilégier les circuits courts et de saison – 

éduquer au goût des aliments et à leur impact carbone,

• Energie : gestion raisonnée des ressources (chauffage, 

eau, électricité, papier…),

• Transport : favoriser le covoiturage et les mobilités 

douces, se questionner sur les moyens de transports 

alternatifs lors des sorties de classes ou voyages 

scolaires,

• Technologie : utilisation raisonnée 

du numérique et des nouvelles 

technologies.

Développer des actions de 
partage et de solidarité, 

des échanges 
intergénérationnels.

Encourager 
les initiatives 
en lien avec des 

associations locales ou des 
personnes ressources (métiers du 

développement durable, fresque du 
climat, ...).

Respecter les 

lieux en respectant 

les personnes qui 

en assurent le 

fonctionnement 

ou l’entretien.

proposer 
des temps 
communs d’échange, 

de mutualisation de nos 

pratiques.


